
même titre que le notaire instrumentaire, responsablo des vices de
forme ou de rédaction d'un testament qu'il aurait signé en qualité
de notaire en second, ci ces vies causaient l'annulation du test&t-
ment.

La loi exigeant la présence de deux notaires (ou d'un notaire et
deux témoins) pour la validité des testaments, la responFabilité qui
en résulte les atteint tous les deux, Le notaire en second ne pour-
rait prétexter son absence ; ce serait une circonstance aggravante,
puisqu'elle constituerait une contravention de plus (1).

On admet aussi la responsabilité si le econd notaire a lui-même
(oopéIé à la rédaction de l'aec, quoiqu'il s'agisse d'un acte pour
lequel et prsec n*était pis requise, par exemple, dans le cas OÙ
l'une des parties l'aurait appelé (2).

Indépendamment des obligaltions léaeque nous veans d'exa-
miner, les not:iircs ont aussi des obligations morales à rempiit' dans

exrîede leurs imiportantles et déliczitcs fonctions. Ils doivent
instruire les parties de leurs obligations et dec leurs droits rospee'-
tifs, et empêcheor la dissimulation et ia fr-aude, et p)arler le langagre
de la paix et dc Vlionneur.

le notuire doit unir la science des lois \ -une honnêteté à labri de
tout scupon ; c'est ainsi qu'il deviendra un guide sûr et éclairé pouïa'
les parties, et qu'il sera en état de remplir dligrnnent ses fonctions
qui sont -1 la hauteur d'une sorte de magcistrature.

La doctrine des auteours enseigne que l'inobservat ion de ces oblif
gations morales -ne peuit être le fondement d'une :action juidiciairt,
et que les notaires ne peCuvent encourir aucune responsabilité pour
de sinmples conzeils donnés de bonne foi, p~arce qu'il s'agit de l'accom-
plisEen.ent de devoirs moraux qui n'ontpas de sanction dans Il loi
p)oitive,et q1ii ne peuvent avoir pour juge que la conscience.

Cependant, il peut sqe présenter des cas oit l'inobservation de ees
devoirs mioraux revêt un caractère le gravité ex(cc'ptionnel. Ainsi il
:a été jugè que lorsqu'un notaire passe un acte, il est de son devoir
d'expliquer à une partie illettrée les obligatiens équitables qui lui
sont imposées on vertu de cet acte (8)..
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